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ET DANS VOTRE QUOTIDIEN

La mobilité sans tabou ?

Certainement le sujet qui nous concerne tous, 
tant la réalité est complexe de nos jours. La mo-
bilité, c’est le fait de se rendre d’un point A à 
un point B, mais aussi de pouvoir disposer de 
son autonomie pour pouvoir le faire. Ce sujet 
s’impose de manière plus complexe pour les 
personnes atteintes de la sclérose en plaques, 
car la représentation de la voiturette reste une 
projection parfois mal placée. 

Lorsqu’on parle de mobilité pour des per-
sonnes atteintes de la sclérose en plaques, on 
associe les difficultés de se mouvoir et le fait 
de se déplacer. Ce déplacement est fonction de 
différents paramètres :

• �La capacité fonctionnelle : fonctions motrices, 
équilibre, fatigue, troubles urinaires…

• Les habitudes de se déplacer.

• �Les caractéristiques de l’environnement dans 
lequel on se déplace.

• Les moyens mis à disposition.

Vous l’aurez compris, il n’y a pas une façon de se 
déplacer mais bien de multiples possibilités de 
considérer sa mobilité. La première démarche 
est de pouvoir se débrouiller au mieux avec ses 
capacités ; il convient de pouvoir exploiter au 
plus haut niveau ses propres capacités. L’en-
traînement régulier permet de maintenir un 
niveau de marche ou de course, dans le respect 
de ses propres limites avec des objectifs d’en-
durance. La continuité dans cet entraînement 
est bénéfique et mérite les conseils de profes-
sionnels. 

Marc DUFOUR, 
Ergothérapeute, Directeur de la Ligue Belge de la SEP et de Sapasep

Si cette marche est incomplète ou difficile, cer-
taines aides peuvent remédier partiellement à 
cette situation, comme :

• Les bâtons de marche.

• La canne.

• �Le releveur de pied, soit par stimulation 
électrique, soit par support articulé ou non.

Travailler la marche avec un but est essentiel, 
pour conserver un juste équilibre entre l’effort 
et le plaisir. Ne ménagez pas les occasions de 
rencontre et de sortie tout en marchant !

Si la marche s’avère incomplète ou impossible, 
il est tout aussi essentiel de disposer d’aides à 
la mobilité. L’objectif étant la mobilité et non le 
sacrifice. Maintenir ses activités et ses partici-
pations sociales est thérapeutique. Cela fait du 
bien pour le mental comme pour le physique.  
Les aides pour se déplacer sont nombreu- 
ses, et peuvent s’utiliser de manière ponc- 
tuelle ou régulière. S’il faut prendre le temps 
de décider, il ne faut pas manquer d’y avoir 
recours. Aujourd’hui, ces aides à la mobilité 
(scooter, voiturette manuelle ou électrique, 
quad, entraîneur motorisé…) sont diversifiées 
et adaptées aux diverses situations qui peuvent 
se présenter. Ainsi, on peut disposer de ces 
aides pour :

• �Se déplacer à l’intérieur, à l’extérieur ou les 
deux.

• �Aborder des terrains plats mais aussi 
pentus ou irréguliers.

• �Être utilisable ou transportable en voiture.

• �Aider l’accompagnant.

• �Se déplacer bien sûr mais aussi se 
positionner, se reposer, se verticaliser….

Le choix est une étape importante. Les solu-
tions sont multiples et de plus en plus com-
plémentaires. Il importe là aussi de se faire 
conseiller et surtout de se mettre en situation 
par le moyen d’essais comparatifs et pro-
longés.



60
  Vivre avec la sclérose en plaques

ET DANS VOTRE QUOTIDIEN

© ph. Nicolas Van Brande 2018

Retrouvez le témoignage de Patrice sur :
http://atelieranima.be/ma-sep-invisible/

« Les années ont passé et les poussées ont été fréquentes. Il a fallu à un moment 
donné que j’arrête ; j’étais enseignant. On arrête mais il faut continuer.

Je me suis dit que si mes jambes reviennent entre deux poussées, il faut que je 
fasse des choses que je n’ai jamais faites, des choses peut-être qui sont folles ».
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• �Un service d’accompagnement : des 
professionnels, assistants sociaux et 
ergothérapeutes, prêts à répondre à mes 
questions.

• �Un dialogue autour de mes réalités de vie 
avec la sclérose en plaques.

• �Des rencontres à domicile à ma demande.

• �Une aide dans les démarches administratives 
et législatives.

• �Un conseil pour améliorer mon espace 
de vie.

• �Une démarche vers mon employeur pour 
garder mon travail, m’adapter ou créer une 
activité sur mesure.

• �Un contact, un relais et un lien possible 
vers d’autres services.

• �Des possibilités de rencontre.

• �Des informations médicales, sociales, 
législatives, des témoignages via un journal, 
des conférences, une Newsletter.

Comment nous contacter ? 

Par téléphone : 081/40 15 55

Par mail : info@liguesep.be

Via notre site Internet : www.liguesep.be. Vous 
y retrouverez également nos différents points 
de contact en provinces et à Bruxelles.

 

QUE PUIS-JE ATTENDRE CONCRÈTEMENT DE LA LIGUE ?

Retrouvez-nous sur



Retrouvez-nous sur

ligue sep cf-asbl

Envie d'en savoir plus ?

Découvrez notre édition spéciale de La Clef : « La SEP en 20 
questions » rédigée par le Pr Christian SINDIC ; Neurologue 
aux Cliniques Saint-Pierre d’Ottignies et Président de la 
Fondation Charcot.
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